
 DEVENEZ TECHNICIEN SUPERIEUR  
du ministère chargé de l’agriculture

" Un recrutement annuel par concours national

" Une école : l’INFOMA

" Une formation qualifiante et rémunérée en un an

" Une évolution de carrière prometteuse

" Des métiers passionnants et des missions 
valorisantes dans les domaines de l’alimentation, 
de l’agriculture, de l’environnement et de la forêt

Toutes les informations sur www.infoma.agriculture.gouv.fr,
 rubrique « les métiers du technicien »
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